
CONSEIL D'AGGLOMÉRATION 

RÈGLEMENT (2016)-A-45 
CONCERNANT LES NUMÉROS CIVIQUES DES MAISONS ET DES BÂTIMENTS 

CONSIDÉRANT QUE 

CONSIDÉRANT QUE 

CONSIDÉRANT QU' 

CONSIDÉRANT QU' 

le paragraphe 7 de l'article 415 de la Loi sur les cités et villes donne aux 
municipalités régies par elles le pouvoir de réglementer le numérotage 
des maisons et bâtiments, et d'obliger les propriétaires de maisons et 
autres constructions d'y placer les numéros dans un endroit bien visible; 

le territoire de chacune des anciennes municipalités constituant, depuis 
le 22 novembre 2002, la Ville de Mont-Tremblant, est déjà régi par une 
réglementation concernant le numérotage des maisons, des bâtiments, 
et l'obligation pour les propriétaires de maisons et autres constructions 
de placer les numéros dans un endroit bien visible, mais que, de l'avis 
du conseil, il y a lieu d'uniformiser et d'actualiser ladite réglementation; 

il est dans l'intérêt général des citoyens, pour des fins de sécurité 
publique notamment, que les maisons et autres constructions soient 
identifiées par des numéros bien visibles de la voie publique; 

un avis de motion a été régulièrement donné le 14 mars 2016 par 
madame Sylvie Vaillancourt; 

Le conseil d'agglomération décrète ce qui suit : 

1. PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2. ABROGATION 

Le présent règlement abroge et remplace le règlement (2003)-45 adopté par le conseil municipal de 
Mont-Tremblant, ainsi que tout autre règlement de même nature adopté par ledit conseil. 

3. OBLIGATIONS ET CONDITIONS 

3.1 Obligation de détenir un numéro civique: Tous les propriétaires d'immeubles sont tenus et 
obligés d'apposer un numéro civique sur les maisons et autres constructions de manière à 
que ces maisons et ces autres constructions soient facilement repérables par quiconque y a 
affaire; 

3.2 Un numéro par unité d'habitation ou par local commercial : Un numéro civique distinct doit être 
apposé pour chaque unité d'habitation ou chaque local commercial; 

3.3 Assignation d'un numéro : Le numéro civique doit avoir été assigné par un inspecteur en 
bâtiments de la Ville lors de l'émission du permis ou du certificat requis. Un nouveau numéro 
peut également être assigné à un immeuble ou à une autre construction en raison d'un 
développement imprévu ou pour tout autre raison; 

3.4 Caractéristiques physiques reliées aux numéros : Le numéro civique peut être composé de 
chiffres et de lettres. La forme des chiffres ou lettres composant le numéro civique est laissée à 
la discrétion du propriétaire. Toutefois, la hauteur des chiffres ou lettres ne devra pas être 
inférieure à 9 centimètres (3 pouces et demi) ni excéder 20 centimètres (8 pouces) et ils 
devront être disposés horizontalement, verticalement ou suivant un angle qui ne devra pas 
excéder 45 degrés. Ces chiffres ou lettres devront être esthétiques et composés de matériaux 
résistants aux intempéries. En outre, les couleurs devront être auto-réfléchissantes et faire 
contraste avec le support; 
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3.5 Visibilité : Les numéros civiques doivent en tout temps être visibles de la voie publique, ou du . ) 
chemin privé portant un odonyme reconnu par la Commission de toponymie du Québec, à ~ 
partir de laquelle ou duquel il est possible d'accéder à la maison ou au bâtiment par l'entrée 
charretière. 

Maison ou bâtiment situé à 30 mètres et moins d'une rue : Si la maison ou le bâtiment est situé 
à 30 mètres et moins de la voie publique ou du chemin privé portant un odonyme reconnu, les 
numéros civiques doivent être installés par le propriétaire sur la façade principale de la maison 
ou du bâtiment, sur une boîte à lettre, sur une clôture ou une muraille, mais jamais sur un 
arbre, une roche ou une pierre, ou une boîte à ordures. 

Maison ou bâtiment situé à plus de 30 mètres d'une rue : Lorsque la maison ou le bâtiment est 
situé à plus de 30 mètres de la voie publique ou du chemin privé portant un odonyme reconnu, 
le numéro civique doit être apposé sur un support placé ou situé en bordure de ladite voie ou 
dudit chemin, ledit support ne pouvant être un arbre, une roche ou une pierre, ni une boîte à 
ordures. 

Maison ou bâtiment auquel on ne peut accéder que par un lac : Dans le cas où le seul accès à 
une maison ou un bâtiment est un lac, les numéros civiques doivent en tout temps être visibles 
à partir de ce lac. 

Les regroupements d'habitations : Dans le cas de regroupement d'habitations et afin de faciliter 
l'identification des adresses, il est possible d'indiquer en bordure des voies de circulation le 
début et la fin des séquences des numéros civiques. Nonobstant la phrase précédente, les 
autres dispositions du règlement s'appliquent. 

4. POURSUITES PÉNALES 

Le conseil autorise de façon générale tout agent de la paix à entreprendre des poursuites pénales 
contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement, et autorise généralement en 
conséquence ces personnes à délivrer les constats d'infraction utiles à cette fin. Ces personnes sont 
chargées de l'application du présent règlement. 

5. DROITS DE VISITE 

Les responsables de l'application du présent règlement sont autorisés à visiter et à examiner, à toute 
heure raisonnable, toute propriété immobilière ainsi que l'extérieur de toute maison, bâtiment ou 
construction quelconque, pour constater si le présent règlement y est exécuté, et tout propriétaire, ) 
locataire ou occupant de ces propriétés, maisons, bâtiments et constructions, doit les laisser y ~ 
pénétrer. 

6. INFRACTIONS ET AMENDES 

Quiconque contrevient à l'une quelconque des dispositions du présent règlement commet une 
infraction et est passible d'une amende minimale de 200 $ pour une première infraction si le 
contrevenant est une personne physique et de 300 $ pour une première infraction si le contrevenant 
est une personne morale; d'une amende minimum de 400 $ pour une récidive si le contrevenant est 
une personne physique et d'une amende minimum de 600 $ pour une récidive si le contrevenant est 
une personne morale; l'amende maximale qui peut être imposée est de 1 000 $ pour une première 
infraction si le contrevenant est une personne physique, et de 2 000 $ pour une première infraction si 
le contrevenant est une personne morale; pour une récidive, l'amende maximale est de 2 000 $ si le 
contrevenant est une personne physique et de 4 000 $si le contrevenant est une personne morale. 

Dans tous les cas les frais de poursuite sont en sus. 

Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent article et les 
conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits, sont établis 
conformément au Code de procédure pénale du Québec (R.L.R.Q., c. C-25.1 ). 
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1 une infraction dure plus d'un jour, l'infraction commise à chacune des journées constitue une 
infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour 
chaque jour que dure l'infraction, conformément au présent article. 

7. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

Luc Brisebois 
Maire 

Avis de motion : 
Adoption: 

~ /~~;iière 

Entrée en vigueur : 

14 mars 2016 
18 avril 2016 
27 avril 2016 

Ville de 

MONT-TREMBLANT AVIS PUBLIC 

ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS 

PRENEZ AVIS QUE le coru;e 1 municipal Gt o consoi d'aggl-Omoro.tion do la Villo on1 11doptô los 
ràg ernents comme suit; 

Numéro 
Con&a41 du Titre 

règlement ~ 

Rogl~m-0nt mod1fiam le règ -Or'"lO'll 
l ::'O l 6'1-143-2 c<lnce.rnant lél tfüii ica,ion 

(2G.4) ·43 

Munlcil)al 
RP.glemert cor;:;:ernant es an maux 

120 6 )-1<1 9 

AP.glement modr'ian\ le règ lemen 1201 ~n /~·33 

Date de 
l'adoption 

111OWll2016 

51 mars 
?!l1fi 

(20- Gi-A-33--3 concernant le service de lransport f!n comm 11n -:iF.- 1 R avr 1 .?r.1 6 
p!:!r.s.:.mne!:. 

Agglomé ration 12016)-A-45 

(20 6) A 46 

Rëglement concernant les nJméros ci·,• ques de-s 1 
r·1.i1~ors cl du:; biit1rncnl:s 

fii:lglem"'r1l nom--ian~ les fc m:~ 1orna1res dês1g ries a1m de 1 

dcrnandor ou accorder ~ssisl<:lnce ~r Cf1 ~; du :;1111s l"l1 

13 avnl .?016 

19 avri' 
201G 

Tot1te personne 1nteressée oeut consulter les règ ements au Se:v1ce du gretto si1Je nu 1145. rue de 
Saint-Jovl1e, pendant les heures ae bureau ou en faire la demar.de par cou riel au 
g ette®vi!ledemon1-1remblant gc.ci'! 

AUSSI, PRENEZ AVIS QUE lors de la séance du 1 8 avril dernier, e con.sei d'agglomération a 

adepte le règlomont {2016rA·23·1 modifiant le règlem@nt (2009)·A-23 décrétant 
l'imposltlon d1unc taxe aux fins du financement des centres d1ur9ence 9·1·1. Lo prés~nt 
règleir ent er)ht:m1 e vig 1eur à la dale de ia publication d 'un avis à cel effet ~ue le ministre des 
Al1a ires rr~u c1pales. et de l'Occupabon du lemto1re lera pubhe• dans la Gazette 0H1cielle du Québec . 

• • r([ 

Jean-Msc •el Frédénc~, greffiêr adjo1n l 

CERTJF/CA T OE PUBLICATION 

Je soussig11e. Jstm-M1chel Frédérick, 9refi1EH acJi'Où1t pour la Ville de Mo11t-T ramtJ/arrt, œrl.1fie a voir 
publie /'avis d 'enrrëe en vigueur des rêglemenrs (2016)-143-2, (2016)-149, (2016)-A-33·3, (2016)· 
A-45, (20t6)·A -46 par affichage a l'hôtel de ville Io m9rcredi 27 awH 2016 et par insertion dans 
l'hebdom 'aire L 'lnfon71lition du Nord du môtm1 iour. 
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